
• 1 l 1. Ville de Liège
Place du Marché, 2 à 4000 Liège 

Police administrative 

et Sécurité publique 

Réf: SSSP/ 

Réf (2) 

20787_0011 

VL 

jeudi 7 mars 2024 

Concerne: rue Winston Churchill 332 bte 011 

Madame1 Monsieur, 

Nous vous prions de trouver, cHoint1 un courrier qui vous est adressé par Monsieur 

le Bourgmestre. 

Le Service de la Sécurité et de la Salubrité publiques se tient à votre disposition quant 

aux éventuelles questions par courriel à sssp@liege.be ou par téléphone au 04/221.83.46. 

L1ensemble des communications vers notre service devra s 1accompagner, dans la mesure 

du possible de l'adresse du bien concerné et de la référence du dossier. 

Nous vous prions d1agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération 

distinguée. 

Le Service de la Sécurité et de la Salubrité publiques 

!!! Nouvelle adresse postale!!! 

Potiérue, 5 - 4000 Liège 





. , I,. Ville de Liège 
Place du Marché, 2 - 4000 Liège 

Direction de ta Police administrative et de la 
Sécurité publique 

Responsable administratif: ** Tél: 04/221.83.46 

Email: sssp@liege.be 

Le Bourgmestre, 

Liège, le O 7 MARS 2024 

Obiet : Arrêté portant déclaration d'lnhabltablllté sur base du Code wallon de l'Habitat 
durable 
Logement 0011 de l'immeuble sis rue Winston Churchill, n'332 à 4020 LIÈGE 
N/Réf. : SSSP/SPW/20787/0011 /vl 

Vu l'article L 1123-29 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu le Code wallon de l'habitation durable, notamment ses articles 3 à 8, 13ter, 200bis et 201 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de salubrité, les 
critères de surpeuplement et portant les définitions visées à l'article 1er, 19' à 22'bis du Code wallon de 
l'habitation durable 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 relatif à la procédure en matière de respect des 
critères de salubrité des logements et de la présence de détecteurs d'incendie 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2012 relatif à la perception et au recouvrement des 
amendes administratives applicables en vertu des articles 13ter, 200bis et 200/er du Code wallon de 
l'habitation durable 

Vu le rapport d'enquête établi en date du 28 décembre 2023 par le Service public de Wallonie portant sur le 
logement 0011 de l'immeuble sis rue Winston Churchill, n'332 à 4020 LIÈGE ; 

Considérant qu'il ressort du rapport d'enquête susvisé que le logement concerné doit être considéré comme 
étant inhabitable du fait des manquements y relevés ; 

Considérant que, conformément à l'article 6, §1er du Code de l'habitation visé plus haut, les services du 
Service public de Wallonie compétents en matière de logement sont tenus de notifier les conclusions de ce 
rapport d'enquête au(x) titulaire(s) de droits réels sur l'immeuble et à l'(aux) occupant(e)(s) du logement 
concerné; 

Considérant qu'en vertu de l'article 7 du rnême Code, le Bourgmestre est tenu de statuer, dans les trois mois 
de sa réception, sur le rapport d'enquête dont les conclusions lui ont également été notifiées par le Service 
public de Wallonie, en prenant des mesures adéquates et proportionnées 

Considérant que par courrier du 22 janvier 2024, les personnes concernées ont été averties de la décision 
que le Bourgmestre comptait adopter; 





Article 4 

Un recours contre le présent arrêté peut être adressé auprès du Gouvernement wallon par tout titulaire de 
droits réels sur le logement concerné et, lorsque celui-ci est donné en location, par le bailleur et 
l'occupant.Le recours est introduit par envoi recommandé dans les 15 jours prenant cours le jour où le 
demandeur a pris connaissance du présent arrêté. Le recours est, sauf urgence impérieuse, suspensif. Il est 
adressé à : 

Direction générale opérationnelle 
Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et Énergie (DGO4) 

rue des Brigades d'Irlande 1, à 5100 Jambes 

Le Gouvernement statue dans les 45 jours prenant cours le jour de réception du recours. A défaut 
d'annulation dans ce délai, le recours est réputé non fondé. 

Article 5 - Copie du présent arrêté sera adressée, 

pour notification, par envoi recommandé : 

aux propriétaires : M

à l'occupant: . pour information et 

disposition : 

à M. Olivier MARICHAL, Commissaire Divisionnaire de Police - Direction Opérationnelle des 
Services à la Population. 

pour information 

à la Direction générale opérationnelle -Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et 
Énergie (DGO4). 

au Département de l'Urbanisme. 

au Département des Affaires citoyennes - Service de la Population. 

au Département des Affaires économiques - Service du Logement. 

au Département des Services Sociaux. 

au Département des Finances. 

au C.P.A.S. - Direction, générale et Logement. 

au Contrôle du Cadastre de Liège 1, rue de Fragnée, 2/0040 à 4000 Liège par courriel 
à meow.service.eval.liege@minfin.fed.be. 

à la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux, rue du Canal de l'Ourthe, 8 à 4031 
Liège par courriel à info@cile.be. 

à la S.A. RESA, rue Sainte-Marie, 11 à 4000 Liège par courriel à info@resa.be. 

à la Chambre des Notaires, rue Saint-Remy, 2 à 4000 Liège par courriel 
à chambre.notaire@skynet.be. 
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